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(54) Installation et procédé de travail d’un lot de flans

(57) Cette installation comporte une presse (5) adap-
tée pour réaliser en une seule opération au moins un
motif (150) invariable pour un lot de flans (2,P,P’) et une

machine (6) adaptée pour réaliser, sur certains flans au
moins et en plusieurs opérations successives, un motif
variable d’un flan (2) à l’autre. Un procédé utilisant ladite
installation est aussi décrit.
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Description

[0001] La présente invention concerne une installation
et un procédé de travail d’un lot de flans tels que des tôles.
[0002] Classiquement, une presse comporte un pla-
teau inférieur fixe, et un coulisseau supérieur qu’un ou
plusieurs actionneurs tel qu’un vérin hydraulique sont à
même de mouvoir vers ce plateau inférieur. Il est connu
d’utiliser une telle presse pour poinçonner des flans mé-
talliques, après l’avoir équipée d’une paire d’outils com-
plémentaires inférieur et supérieur, que relient des
moyens de guidage linéaire. Ces derniers sont fixés à
l’outil inférieur et guident en rapprochement-éloignement
l’outil supérieur par rapport à cet outil inférieur, qui repose
sur le plateau inférieur de la presse. Le flan à poinçonner
est placé entre l’outil inférieur et l’outil supérieur, que le
coulisseau manoeuvre ensuite vers le bas jusqu’à ce que
les deux outils poinçonnent le flan entre eux. Du fait de
sa constitution, une presse peut être puissante. Lorsque
tel est le cas, la paire d’outils peut être conçue de manière
à pouvoir effectuer plusieurs opérations simultanées de
poinçonnage dans un même flan, afin que soient obtenus
des gains de temps et de productivité. Toutefois, cette
paire d’outils ne peut effectuer qu’un seul motif de trous,
alors qu’elle représente un investissement important.
[0003] Par ailleurs, l’outil inférieur est percé d’autant
de trous traversants qu’il y a de trous percés dans le flan
par la paire d’outils à chaque manoeuvre de l’outil supé-
rieur. Ces trous traversants servent au passage des mor-
ceaux qui sont découpés dans le flan par la paire d’outils
et qui chutent vers le plateau inférieur de la presse. Les
morceaux chutant par les trous traversants sont généra-
lement réceptionnés par des convoyeurs à bande qui
sont placés entre le plateau inférieur et l’outil inférieur
alors posé sur des cales et qui évacuent ces morceaux
en dehors de le presse. De tels convoyeurs sont coûteux
et leur présence se traduit par une plus grande complexi-
té de l’installation, un risque accru de pannes et une
maintenance plus onéreuse. Les morceaux chutant par
les trous percés dans l’outil inférieur peuvent également
continuer leurs chutes par d’autres trous, percés dans le
plateau inférieur de la presse. Lorsque tel est le cas, ils
peuvent tomber directement dans un bac de réception
placé sous le plateau inférieur de la presse. Les trous
dans ce plateau inférieur doivent être dans l’axe de ceux
percés dans l’outil inférieur et ne conviennent qu’à une
seule paire d’outils, qui ne peut donc pas être remplacée
par une autre dans la presse.
[0004] Dans la demande de brevet français N° 2 806
945 est décrite une machine de poinçonnage, qui com-
porte une cassette supérieure de support de poinçons
mobiles, une cassette inférieure de support de matrices
complémentaires des poinçons, ainsi qu’un élément glo-
balement en forme ce C. Cet élément en forme de C,
que des moyens d’entraînement sont à même de dépla-
cer transversalement à la trajectoire des flans, solidarise
rigidement la cassette inférieure à la cassette supérieure
et comporte à cet effet deux branches à chacune des-

quelles est fixée l’une de ces cassettes inférieure et su-
périeure. Pour être poinçonné, un flan est arrêté entre
les cassettes inférieure et supérieure et ces derniers sont
positionnées transversalement à la trajectoire du flan,
puis l’un des poinçons de la cassette supérieure est ac-
tionnée vers le bas, en direction d’une matrice complé-
mentaire, avec laquelle il effectue une découpe dans le
flan. Entre deux poinçonnages successifs a lieu un dé-
placement des cassettes et/ou un déplacement du flan,
si bien que le poinçonnage de l’ensemble du flan est long
à réaliser.
[0005] L’invention a au moins pour but de permettre
une réduction du coût de fabrication de flans pourvus de
motifs de trous et/ou de reliefs obtenus pas emboutissa-
ge.
[0006] A cet effet, l’invention a pour objet une installa-
tion de travail d’un lot de flans, caractérisée en ce qu’elle
comporte une presse adaptée pour réaliser en une seule
opération au moins un motif invariable pour tout le lot et
au moins une machine adaptée pour réaliser, sur certains
au moins des flans du lot et en plusieurs opérations suc-
cessives, au moins un motif variable d’un flan à l’autre
de ce lot.
[0007] Au sens de la présente invention, un motif est
un ensemble de reliefs, découpes et/ou trous réalisés
sur un flan traité dans l’installation. Un motif est dit
« invariable » s’il est commun à tous les flans d’un lot de
flans traité dans l’installation. Un motif est dit « variable »
s’il n’est appliqué que sur certains flans d’un même lot
de flans.
[0008] Selon d’autres caractéristiques avantageuses
de cette installation :

- Elle comprend des moyens d’entraînement et de po-
sitionnement des flans selon une trajectoire d’avan-
ce de ces flans, successivement vers la presse et
vers la machine ou vers la machine et vers la presse.

- La machine comporte une première cassette dépla-
çable de support d’outils mobiles de travail du flan,
une deuxième cassette déplaçable de support
d’outils complémentaires des outils de la première
cassette, des moyens d’entraînement et de position-
nement des première et deuxième cassettes chacu-
ne d’un côté des flans, selon une direction non pa-
rallèle à la trajectoire des flans, et des moyens de
manoeuvre sélective d’un des outils mobiles, vers
l’outil complémentaire de la deuxième cassette,
quelle que soit la position des première et deuxième
cassettes selon la direction non parallèle à la trajec-
toire des flans.

- La presse comporte un bâti, au moins un porte-outils
inférieur amovible et immobilisé sur le bâti, au moins
un porte-outils supérieur amovible et immobilisé sur
le bâti, ce porte-outils supérieur portant des outils
complémentaires des outils du porte-outils inférieur
et déplaçables en rapprochement/éloignement de
ces outils, et des moyens de manoeuvre des outils
déplaçables vers les outils du porte-outils inférieur
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de la presse. Dans ce cas, le porte-outils inférieur
est avantageusement défini par une pièce d’un seul
tenant qui est percée d’au moins un dégagement
traversant pour le passage de morceaux de flan dé-
coupés par les outils et que supporte le bâti sans
l’intermédiaire d’un plateau de support.

- La presse comporte plusieurs outils supérieurs sé-
lectionnable indépendamment les uns des autres.

- Les moyens de manoeuvre comportent un sélecteur
de manoeuvre d’un groupe d’outils sélectionnés par-
mi les outils déplaçables, ce sélecteur étant à même
d’être positionné au-dessus du groupe d’outils sé-
lectionnés, ce sélecteur étant placé entre un organe
de frappe et les outils déplaçables de manière à pou-
voir être entraîné par l’organe de frappe contre le
groupe d’outils sélectionnés.

[0009] L’invention a également pour objet un procédé
de travail d’un lot de flans, caractérisé en ce qu’il com-
prend des étapes dans lesquelles :

a) dans chaque flan du lot, on réalise en une seule
opération au moins un même motif invariable, avant
ou après quoi
b) dans certains au moins des flans, on réalise en
plusieurs opérations au moins un motif variable.

[0010] Ce procédé peut être mis en oeuvre par une
installation telle que définie ci-dessus, la presse effec-
tuant l’étape a), alors que la machine effectue l’étape b).
[0011] L’invention concerne également un autre pro-
cédé de travail d’au moins deux flans dans lequel on
réalise, sur chaque flan, au moins un motif, ce procédé
étant caractérisé en ce que :

- sur le premier flan, on réalise, en une opération, au
moins un premier motif et, en plusieurs opérations,
au moins un deuxième motif et

- sur le second flan, on réalise, en une opération, un
premier motif identique au premier motif réalisé sur
le premier flan et, en plusieurs opérations, au moins
un deuxième motif différent du deuxième motif réa-
lisé sur le premier flan.

[0012] De façon avantageuse, on utilise les mêmes
outils pour former le premier motif sur les deux flans et
des outils différents pour former les deuxièmes motifs
sur ces flans.
[0013] Selon d’autres caractéristiques avantageuses
de ces procédés, le motif variable et/ou le motif invariable
d’un flan à l’autre comportent plusieurs trous, reliefs et/ou
découpes.
[0014] L’invention sera bien comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple et faite en se référant aux dessins annexés,
parmi lesquels :

- la figure 1 est un schéma de principe en vue de des-

sus d’une installation, conforme à l’invention ;
- la figure 2 est une vue schématique, en perspective

et avec arrachement, d’une presse faisant partie de
l’installation de la figure 1 ;

- la figure 2A est une coupe partielle à plus grande
échelle selon la ligne A-A à la figure 2 et représente
la partie inférieure de la presse ;

- la figure 3 est une vue schématique, en perspective,
d’une machine de poinçonnage faisant partie de
l’installation de la figure 1 ;

- la figure 4 est une vue en plan d’un flan non
poinçonné ;

- la figure 5 est une vue analogue à la figure 4 et re-
présente le même flan après que la presse de la
figure 2 y a percé un premier motif de trous, lors
d’une première étape d’un procédé de poinçonnage
conforme à l’invention ;

- la figure 6 est une vue analogue aux figures 4 et 5,
et représente le même flan après que la machine de
la figure 3 y a percé un deuxième motif de trous, lors
d’une deuxième étape du procédé de poinçonnage ;
et

- la figure 7 est une vue analogue à la figure 6 et re-
présente un flan également percé par les machines
des figures 2 et 3, mais autrement que le flan de
cette figure 6.

[0015] Les proportions ne sont pas respectées sur les
figures 1 à 3, dans un souci de clarté.
[0016] Sur la figure 1 est représentée une installation
1 de travail d’un lot L de flans 2 entraînés et positionnés
successivement par une pince de poussée amont 3, puis
par une pince de traction aval 4, selon une trajectoire
rectiligne X-X’, dans le sens indiqué par la flèche F1.
[0017] Le lot L se présente sous la forme d’une pile P
de flans à traiter dans l’installation 1 et qui font partie
d’une même série de fabrication. Les flans de la pile P
ont tous la même forme et doivent subir dans l’installation
une des opérations de découpe et/ou de poinçonnage
qui peuvent varier d’un flan à l’autre.
[0018] Dans ce qui suit et dans les revendications an-
nexées, les termes « amont », « aval », ainsi que les ter-
mes analogues se réfèrent à ce sens F1 de progression
des flans le long de l’installation 1.
[0019] Les flans 2 sont au moins en partie métalliques.
Toutefois, ils peuvent ne pas être entièrement métalli-
ques notamment dans le cas où il s’agit de flans compo-
sites à structures sandwich, c’est-à-dire de flans com-
prenant chacun deux feuilles métalliques et une épais-
seur de polymère située entre ces deux feuilles.
[0020] Dans l’exemple représenté, l’installation 1 est
plus particulièrement une installation de poinçonnage qui
comporte deux machines de poinçonnage successives,
à savoir une presse amont 5 et une machine aval 6, ainsi
qu’une table 7 de support des flans lors de leur progres-
sion le long de l’installation 1, à travers ces machines 5
et 6. Une fente longitudinale 8 pour le passage des pinces
3 et 4 divise en deux cette table 7, sur l’extrémité amont
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de laquelle un dépileur, connu en soi et non représenté
dans un souci de clarté, dépose un à un les flans à poin-
çonner pris sur la pile P et à l’extrémité aval de laquelle
un empileur, également connu en soi et non représenté,
prélève les flans poinçonnés et les dépose en formant
une pile P’.
[0021] Le lot L est formé des deux piles P et P’ et des
flans en cours de traitement dans l’installation 1.
[0022] Une unité de contrôle et de commande pro-
grammable 9 pilote l’installation 1 et, plus particulière-
ment, coordonne les mouvements des pinces 3 et 4 et
les opérations de poinçonnage dans les machines 5 et
6, où ces pinces 3 et 4 positionnent successivement cha-
que flan 2 selon la direction longitudinale correspondant
à la trajectoire X-X’.
[0023] La presse 5 est du type communément appelé
« arcade» dans le domaine du travail de flans. Elle est à
même de développer un effort important, de préférence
supérieur à 500 kN et, par exemple, de l’ordre de 800 kN.
[0024] Cette presse 5 comporte une paire de traverses
de support inférieure et supérieure 20 sensiblement iden-
tiques et s’étendant selon une direction Y1-Y’1 perpen-
diculaire à la trajectoire X-X’. La presse comporte éga-
lement une paire de rails 21 de positionnement et de
support parallèles aux traverses et également sensible-
ment identiques et fixés, comme les traverses 20, sur un
bâti 22 formé de deux plaques 22A et 22B disposées
verticalement et perpendiculairement à la trajectoire X-
X’. Chaque plaque 22A et 22B est pourvue d’une fente
22C de passage des flans 2 et des pinces 3 et 4.
[0025] La traverse 20 inférieure et le rail 21 inférieur
supportent ensemble un porte-outils inférieur amovible
23, qui est constitué par un plateau d’un seul tenant et
qui supporte un ensemble de matrices 24. Comme il res-
sort plus particulièrement de la figure 2A, chaque matrice
24 est pourvue d’un orifice 24A correspondant à une dé-
coupe à réaliser sur les flans 2. En regard de chaque
orifice 24A, le plateau 23 comporte, sur toute sa hauteur,
un dégagement 23A qui permet l’évacuation par gravité
des débouchures, c’est-à-dire des morceaux de flans dé-
coupés par la matrice 24 adjacente. Les dimensions
transversales de chaque dégagement 23A sont légère-
ment supérieures à celles de l’orifice 24A en regard du-
quel il est disposé.
[0026] La traverse 20 supérieure et le rail 21 supérieur
supportent ensemble un porte-outils 25 amovible, en for-
me de plateau et pourvu d’un jeu de poinçons supérieurs
26 déplaçables verticalement, qui sont montés à coulis-
sement dans des trous traversants du porte-outils 25 et
dont chacun est complémentaire d’une matrice 24.
[0027] Chaque rail 21 comprend deux pans supérieurs
27 qui sont inclinés l’un par rapport à l’autre et par rapport
à la verticale et qui se rejoignent au niveau d’une arête
supérieure. Ces pans 27 pénètrent dans l’une de deux
gorges 28 ménagées respectivement dans le porte-outils
23 et dans le porte-outils 25. Ils coopèrent avec deux
parois planes et inclinées de la gorge 28 correspondante,
de manière à assurer le positionnement précis du porte-

outils 23 ou du porte-outils 25 selon une direction sensi-
blement parallèle à la trajectoire X-X’, chaque gorge 28
ayant une section transversale complémentaire de la
section transversale de la portion supérieure d’un rail 21,
sauf au niveau de son extrémité supérieure qui présente
la forme d’une rainure 29.
[0028] Un actionneur de verrouillage, formé par un vé-
rin 30 représenté uniquement à la figure 2A, bloque le
porte-outils 23 dans une position précise selon la direc-
tion Y1-Y’1. La tige 31 du vérin 30 pénètre dans un loge-
ment 23B de forme correspondante prévu dans le côté
23C du porte-outils 23 qui longe la plaque 22A. De la
même manière, un vérin non représenté est prévu pour
immobiliser le porte-outils 25 en engageant sa tige dans
un logement 25B de ce porte-outils. Ainsi, les poinçons
et matrice de la presse 5 sont efficacement alignés ver-
ticalement les uns par rapport aux autres. D’autres
moyens de verrouillage des éléments 23 et 25 selon la
direction Y1-Y’1 peuvent être envisagés.
[0029] Un bac 32 de réception des morceaux ou chu-
tes découpés dans les flans 2 par les outils 26 et 24 est
placé sous le plateau porte-outils 23. En variante, un tapis
d’évacuation peut remplacer le bac 32.
[0030] Les moyens de manoeuvre d’un groupe d’outils
26’ sélectionnés parmi les outils 26 comprennent un cou-
lisseau 33 actionné vers le bas par un vérin ou un mé-
canisme à coins non représenté dans un souci de clarté,
ainsi qu’un sélecteur 34, dont la position parallèlement
aux directions X-X’ et Y1-Y’1 peut être modifiée et réglée
de manière à se trouver juste au-dessus du groupe
d’outils 26’ sélectionnés.
[0031] Le flan 2 est poinçonné par la machine 5 après
avoir été positionné précisément par la pince 3 dans cette
machine 5, entre le porte-outils inférieur 23 et les outils
26 du porte-outils 25, selon la direction longitudinale dé-
finie par la trajectoire X-X’. Ce poinçonnage résulte du
déplacement des outils 26’ vers le porte-outils 23, ce dé-
placement étant effectué par le sélecteur 34 lui-même
entraîné vers le bas par la plaque de frappe 33. Dans le
flan 2, chaque outil 26’ et le bord de la matrice 24 cor-
respondante découpent un morceau ou « débouchure »
qui chute, à travers l’orifice 24A et le dégagement 23A,
jusqu’au bac 32 et qui laisse place à un trou dans le flan
2. Les trous percés par le groupe d’outils 26’ sélectionnés
sont disposés selon un motif invariable pour tout le lot L
de flans 2 traités, dans la mesure où les trous 24 et les
outils 26’ sont fixes parallèlement aux directions X-X’ et
Y1-Y’1, c’est-à-dire aux flans 2, le sélecteur étant main-
tenu en position selon les directions X-X’ et Y-Y’ pour
tout le lot L de flans à traiter.
[0032] Le sélecteur 34 procure une souplesse quant
au choix du motif invariable, ce qui est avantageux. Ce
motif peut donc être changé d’un lot de flans à traiter à
un autre, par exemple au terme de la production d’une
série de pièces.
[0033] L’outil 23 et le porte-outils 25 peuvent être dé-
montés dès que les vérins 30 et équivalent sont activés
pour retirer leurs tiges des logements 23B et 25B. Ils
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peuvent ainsi être remplacés par d’autres, qui seront à
leur tout verrouillés.
[0034] L’outil 23 ne repose pas sur un plateau inférieur
mais directement sur la traverse 20 et le rail 21 inférieurs,
si bien que son remplacement par un autre ne remet pas
en cause l’évacuation, par simple chute dans le bac 32,
des débouchures découpées dans le flan 2.
[0035] La machine 6, dont une partie du mécanisme
interne est représentée à la figure 3, est globalement du
type de celle décrite dans la demande de brevet français
n° 2 806 945. Elle comporte une cassette supérieure 54,
une cassette inférieure 55, ainsi qu’un support 56 globa-
lement en forme de C. Ce support 56 que des moyens
d’entraînement et de positionnement, comportant un vé-
rin V dans l’exemple représenté, sont à même de dépla-
cer transversalement à la direction X-X’ de progression
des flans 2, solidarise rigidement la cassette inférieure
55 à la cassette supérieure 54 et comporte à cet effet
deux branches 57, à chacune desquelles est fixée l’une
de ces cassettes inférieure et supérieure. La cassette
supérieure 54 porte des outils mobiles 58, tandis que la
cassette inférieure 55 porte des outils 59 complémentai-
res des outils 58. Dans l’exemple représenté, la machine
6 est une machine de poinçonnage, si bien que les outils
59 sont des matrices et que les outils 58 sont des poin-
çons mobiles vers ces matrices.
[0036] Des moyens d’actionnement sélectif des outils
58 vers les outils 59 sont prévus et peuvent être de tout
type approprié. Dans l’exemple représenté, ils sont du
type de ceux décrits dans la demande de brevet français
N° 2 806 945 et comprennent un marteau 60 mis en mou-
vement par un mécanisme non représenté et un sélec-
teur 61 mobile dans un plan horizontal.
[0037] Pour percer un trou d’un motif variable dans le
flan 2, l’unité de contrôle et de commande 9 immobilise
ce flan 2 dans la machine 6 dans une position prédéter-
minée selon la direction X-X’ de la trajectoire et position-
ne le support 56 selon une direction Y2-Y’2 orthogonale
à cette direction X-X’, après quoi le flan 2 se trouve entre
les cassettes 54 et 55. Parallèlement, l’unité de contrôle
et de commande 9 place le sélecteur 61 au-dessus de
l’outil 58 à actionner. Ensuite, elle provoque la manoeu-
vre du marteau 60 vers le bas, si bien que le sélecteur
61, poussé vers le bas par ce marteau 60, actionne l’outil
58 sélectionné, par rapport à l’outil 59 correspondant.
Cet outil 58 perfore alors le flan 2.
[0038] Sur la figure 4 est représenté un flan non poin-
çonné 2 du lot L. Lorsque ce flan 2 passe dans la presse
5, cette dernière y perce très rapidement et successive-
ment deux motifs identiques 150 de trous 151 visibles à
la figure 5. Les motifs 150 sont les mêmes pour tous les
flans 2 du lot L. En variante, un seul motif 150 invariable
peut être formé par la presse 5 sur chaque flan 2.
[0039] Chaque flan 2 passe ensuite dans la machine
6, qui y perce successivement plusieurs trous 152 dis-
posés selon un motif 153.
[0040] Sur la figure 7 est représenté un flan 2’ du même
lot L, qui porte les mêmes motifs invariables 150 de trous

151 que le flan 2, ainsi que deux autres motifs 153’ dif-
férents du motif 153. Les motifs 153’ représentés à la
figure 7 sont identiques et formés chacun de trois trous
152. Ils pourraient cependant être différents.
[0041] Ce flan 2’ a été poinçonné par l’installation 1,
qu’il n’a pas été nécessaire de modifier entre le poinçon-
nage du flan 2 et celui du flan 2’, puisqu’il a suffi d’ac-
tionner des outils 58 différents de ceux utilisés pour le
motif 153.
[0042] En d’autres termes, les mêmes outils 23 et 26
ont été utilisés pour poinçonner les flans 2 et 2’ du lot L,
ce qui signifie un moindre investissement comparé au
cas où les outils dans la presse 5 n’auraient pas pu servir
au poinçonnage à la fois du flan 2 et du flan 2’.
[0043] Par ailleurs, l’installation 1 est à même de poin-
çonner chacun des flans 2 et 2’ bien plus rapidement que
la machine 6 seule, qui ne peut pas percer plusieurs trous
en même temps.
[0044] Il résulte de ce qui précède que, conformément
au but de l’invention, le coût du poinçonnage de plusieurs
flans 2 et 2’ d’un même lot L peut être réduit en utilisant
l’installation 1, selon le nombre de ces flans 2, par rapport
au cas où seule une presse est utilisée et au cas où seule
une machine 6 est utilisée.
[0045] L’invention ne se limite pas au mode de réali-
sation décrit précédemment. En particulier, tout ou partie
des trous 151 et 152 peut être remplacé par des reliefs
non traversants ménagés dans les flans 2 et/ou des dé-
coupes le long des bords ou au niveau des coins du flan.
[0046] Selon une variante non représentée de l’inven-
tion, les motifs variables 153, 153’ etc... peuvent être
réalisés sur chaque flan avant le motif invariable 150.
Dans ce cas, le convoyeur amène les flans d’abord vers
la machine 6 puis vers la presse 5.
[0047] Selon une autre variante non représentée de
l’invention, plusieurs machines de type de la machine 6
peuvent être associées à la presse 5, ces machines étant
disposées, au choix, en amont, en aval ou de part et
d’autre de la presse.
[0048] Selon une autre variante, les flans 2 et 2’ peu-
vent ne pas être métalliques.

Revendications

1. Installation de travail d’un lot (L) de flans (2, 2’), ca-
ractérisée en ce qu’elle comporte une presse (5)
adaptée pour réaliser en une seule opération au
moins un motif (150) invariable pour tout le lot de
flans et au moins une machine (6) adaptée pour réa-
liser, sur certains au moins des flans du lot et en
plusieurs opérations successives, au moins un motif
(153 ; 153’) variable d’un flan à l’autre dudit lot.

2. Installation selon la revendication 1, caractérisée
en ce qu’elle comprend des moyens (3, 4) d’entraî-
nement et de positionnement des flans (2 ; 2’) selon
une trajectoire (X-X’) d’avance de ces flans (2 ; 2’),
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successivement vers la presse (5) et vers la machine
(6) ou vers la machine et vers la presse.

3. Installation selon la revendication 2, caractérisée
en ce que la machine (6) comporte :

- une première cassette déplaçable (54) de sup-
port d’outils mobiles (58) de travail des flans,
- une deuxième cassette déplaçable (55) de
support d’outils (59) complémentaires des outils
de la première cassette,
- des moyens (V) d’entraînement et de position-
nement des première et deuxième cassettes
chacune d’un côté des flans, selon une direction
(Y2-Y’2) non parallèle à la trajectoire des flans
(2), et
- des moyens (60, 61) de manoeuvre sélective
d’un outil quelconque parmi les outils mobiles,
vers l’outil complémentaire de la deuxième cas-
sette, quelle que soit la position des première et
deuxième cassettes selon ladite direction
(Y2-Y’2) non parallèle à la trajectoire des flans.

4. Installation selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce que la pres-
se (5) comporte :

- un bâti (20, 22),
- au moins un porte-outils inférieur (23) amovible
et immobilisé sur le bâti,
- au moins un porte-outils supérieur (25) amo-
vible et immobilisé sur le bâti, ce porte-outils su-
périeur portant des outils (26) complémentaires
des outils (24) du porte-outils inférieur (23) et
déplaçables en rapprochement et/ou éloigne-
ment des outils du porte-outils inférieur,
- des moyens (33, 34) de manoeuvre des outils
déplaçables (26) vers les outils (24) du porte-
outils inférieur.

5. Installation selon la revendication 4, caractérisée
en ce que le porte-outils inférieur de la presse (5)
est défini par une pièce (23) d’un seul tenant qui est
percée d’au moins un dégagement traversant (23A)
pour le passage de morceaux de flan découpés par
les outils (23, 26) et que supporte le bâti (20, 22)
sans l’intermédiaire d’un plateau de support fixe.

6. Installation selon l’une quelconque des revendica-
tions 4 et 5, caractérisée en ce que la presse (5)
comporte plusieurs outils supérieurs (26) sélection-
nables indépendamment les uns des autres.

7. Installation selon la revendication 6, caractérisée
en ce que lesdits moyens de manoeuvre comportent
un sélecteur (34) de manoeuvre d’un groupe d’outils
(26’) sélectionnés parmi les outils déplaçables (26),
ce sélecteur étant à même d’être positionné au-des-

sus du groupe d’outils sélectionnés, ledit sélecteur
(34) étant placé entre un organe de frappe (33) et
les outils déplaçables (26) de manière à pouvoir être
entraîné par l’organe de frappe (33) contre le groupe
d’outils sélectionnés.

8. Procédé de travail d’un lot (L) de flans (2, 2’), carac-
térisé en ce qu’il comprend des étapes dans
lesquelles :

a)- dans chaque flan (2 ; 2’) du lot, on réalise en
une seule opération (en 5) au moins un même
motif invariable (150), avant ou après quoi
b)- dans certains au moins des flans du lot, on
réalise en plusieurs opérations (en 6) au moins
un motif variable (153 ; 153’).

9. Procédé selon la revendication 8, caractérisé en
qu’il est mis en oeuvre par une installation (1) selon
l’une quelconque des revendications 1 à 7, ladite
presse (5) effectuant l’étape a), alors que ladite ma-
chine (6) effectue l’étape b).

10. Procédé de travail d’au moins deux flans (2, 2’) dans
lequel on réalise, sur chaque flan, au moins un motif,
caractérisé en ce que :

- sur le premier flan (2), on réalise, en une opé-
ration, au moins un premier motif (150) et, en
plusieurs opérations, au moins un deuxième
motif (153) et
- sur le second flan (2’), on réalise, en une opé-
ration, un premier motif (150) identique au pre-
mier motif réalisé sur le premier flan et, en plu-
sieurs opérations, au moins un deuxième motif
(153’) différent du deuxième motif réalisé sur le
premier flan.

11. Procédé selon la revendication 10, caractérisé en
ce qu’on utilise les mêmes outils (24, 26’) pour for-
mer le premier motif (150) sur les deux flans (2, 2’)
et des outils différents (58) pour former les deuxiè-
mes motifs (153, 153’) sur lesdits flans.

12. Procédé selon l’une des revendications 8 à 11, ca-
ractérisé en ce que le motif (153 ; 153’) variable
d’un flan à l’autre comporte plusieurs trous, reliefs
et/ou découpes (152).

13. Procédé selon l’une quelconque des revendications
8 à 12, caractérisé en ce que le motif (150) inva-
riable comporte plusieurs trous, reliefs et/ou décou-
pes (151).
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